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OBJET 
Description de la conduite à tenir en cas de contact accidentel avec un médicament cytotoxique / cytostatique : 

− au cours de la réception d’emballage endommagés, 

− au cours de la reconstitution de ces produits, 

− au cours de l’administration au patient de ces produits  

 

DOMAINE D’APPLICATION :   

− Service Pharmacie (URCC) 

− Service Hôpital de jour 

 

PERSONNEL CONCERNE :  

− Pharmaciens  

− Préparateurs en pharmacie 

− Magasiniers en pharmacie 

− Médecins  

− Infirmières 

− Aide soignants  

 

RESPONSABILITES : 

− Tout le personnel concerné 

 

DOCUMENTS DE REFERENCE (FACULTATIF) 

− BPF 

− GUIDE PRATIQUE : ORGANISATION D’UNE URCC 

 

DOCUMENTS ASSOCIES (FACULTATIF) 
 

LISTE DES ANNEXES (FACULTATIF) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédacteur Vérificateurs Approbateur Date d'application 

Dr A.MAGDELAINE 

Pharmacien assistant 

Dr M.LARUE 

Pharmacien chef de service 

Directeur Qualité 

Mr X.Bertrand 
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DESCRIPTION DU PROCESSUS 
 

 

1. Un contact accidentel peut se produire : 
 

1.1.   Au cours de la réception d’emballage endommagés à la pharmacie 

− Le contact peut être lié au bris d’une ampoule ou d’un flacon  

− La personne à risque est le magasinier ou le préparateur en pharmacie. 

 
1.2.   Au cours de la reconstitution de produits cytostatiques 

− Le contact peut être lié au bris d’une ampoule ou d’un flacon, à la fuite d’une poche, … 

− La personne à risque est le manipulateur, préparateur en pharmacie ou pharmacien. 

 

1.3.   Au cours de l’administration au patient de ces produits  

− Le contact peut être lié à la fuite d’une poche, au mauvais branchement d’une poche, à une obstruction du 

cathéter pour chambre implantable, … 

− La personne à risque est l’infirmier(e) administrant la chimiothérapie. 

 

 

2. Recommandations générales 

 

− Rincer à l’eau courante la zone concernée, 

− Ne jamais frotter, 

 

 

3. Recommandations selon le type de contact 
 

3.1.    Eclaboussures aux yeux : 

− laver immédiatement 3 minutes à l’eau du robinet à pression moyenne en maintenant l’œil ouvert, 

− irriguer ensuite l’œil ouvert avec du NaCl 0,9% pendant au moins 5 minutes. 

− consultation ophtalmologique immédiate ou à défaut au service des Urgences. 

− déclaration impérative à la Médecine du Travail.  

− surveillance de la zone touchée pendant 3 semaines. 

 

3.2.    Eclaboussures sur la peau : 

− laver vigoureusement au savon doux et à l’eau, 

− rincer abondamment à l’eau tiède. 

− consultation médicale (si jugé utile par la personne contaminée ou le médecin) 

− déclaration (si jugé utile par la personne contaminée ou le médecin) à la Médecine du Travail. 

 

3.3.    Blessure ou piqûre : 

− laver soigneusement d’abord à l’eau du robinet puis au savon doux et rincer abondamment 

− consultation médicale 

− déclaration à la Médecine du Travail 

− surveillance de la zone touchée pendant 3 semaines. 

 

3.4.   Extravasation : 

Pour le personnel manipulant les anticancéreux, l’injection d’une grande quantité de produit lors d’un 

incident par piqûre peut être considérée comme une extravasation. 
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4. Dans tous les cas, l’incident est recensé et analysé. 
 

− Déclarer l’accident de travail, 

− Consulter le médecin du travail: inscription au registre de la médecine du travail, 

− Remplir une fiche interne de déclaration d’incident. 

− Les mesures correctives et préventives prises de concert avec toutes les personnes concernées sont notées 

sur un procès-verbal diffusé puis classé dans le cahier des notes d’information. 
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Annexe 1 : 
Composition du kit de PEC d’un contact accidentel 

 

Na Cl 0.9% 10 ml 20 dosettes 

+  Protocole PEC d’un contact accidentel  

 


